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    Chères Guzarguoises, chers Guzarguois, Chers amis, 

 Les travaux de l’entrée du village sont presque derrière nous, en effet, au moment où j’écris cet édito, le 

mur en pierres sèches en rentrant à droite est en cours de réalisation. Ils ont un peu gêné quelques 

Guzarguois, puisque le tronçon concerné de la rue des Platanes a été coupé à la circulation pendant plus de 

cinq semaines. Vu l’importance des travaux et en concertation avec l’entreprise Bonnet  et Hérault transport, 

cette fermeture  nous est apparue pertinente, pour la bonne réalisation des travaux. Je crois que c’était pour la 

bonne cause, en regard du résultat, mettant en valeur un des derniers lieux qui n’avait pas fait l’objet de 

travaux de rénovation et de réhabilitation.  

L’ouvrage réalisé par la société Bonnet TP met en œuvre des matériaux modernes comme le béton désactivé mais aussi des 

réalisations traditionnelles comme les murs et murets de pierres exécutés de chaque côté.  

Ce projet est du plus bel effet, et, est une nouvelle pierre à l’édifice d’embellissement et de sécurisation de la commune.   

Je souhaiterais également, vous faire part de cet extraordinaire moment de convivialité que nous avons partagé avec les aînés de notre 

village, lors de la sortie culturelle à Cassis. La journée a été chargée d’émotions et de moments de découvertes,  le tout sous un soleil à 

la luminosité d’été.  

Je voudrais enfin remercier Jean Joubert pour sa fidélité lors de la traditionnelle cérémonie de  remise des dictionnaires aux nouveaux 

collégiens. Croisons les doigts pour que notre prix Renaudot, donne pourquoi pas des vocations à nos juniors. 

Je vous donne rendez-vous  le 17 janvier 2014 pour la cérémonie des vœux, vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année et vous 

adresse tous  mes vœux pour 2014. 

Bonne lecture.     

 

         Pierre ANTOINE 
Maire de Guzargues 

Vice-président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup 
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Flashez ce code avec 

votre téléphone 

Sortie culturelle des ainés à Cassis 

Belle réussite pour la sortie culturelle 

2013 des ainés 
  Cette édition tout autour de la ville de 

Cassis a remporté un vrai succès auprès des aînés 

Guzarguois. 

Cette sortie à Cassis qui alliait, tourisme, culture, 

convivialité et gastronomie, a permis de faire découvrir 

des sites magnifiques comme le port, la vieille ville et 

surtout les fameuses Calanques. Ces dernières et le Cap 

Canaille ont été découverts par la mer, sous un beau 

soleil, ce qui rendait le spectacle encore plus majestueux. 

En résumé, des beaux souvenirs, une belle journée, qui, 

aux dires des visiteurs, a été très réussie et très 

appréciée.  

http://www.guzargues.com/
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Travaux 

  

Une entrée de village rénovée, embellie et sécurisée 

  

  

Ici l’enrobé a été mis en place, l’ancien mur de 

pierres a été remonté et rénové. De l’autre côté, 

un mur en agglo servira au soutien du trottoir et 

à un muret en pierres sèches 

L’entreprise a d’abord réalisé le réseau d’eau 

pluviale en souterrain sous les futurs trottoirs et a 

ensuite nivelé toute l’emprise du projet avant 

d’attaquer l’enrobé et les trottoirs 

 

 

 

 

Les bordures en béton désactivé de couleur sont 

coulées. Tout est prêt pour la réalisation des 

trottoirs également en désactivé beige 

Ci-dessous deux oliviers centenaires ornent 

l’entrée du village. Des graviers blancs décoratifs 

ont été étalés autour des troncs 
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Animation, culture 

Remise des dictionnaires aux nouveaux collégiens 

 Ce mercredi 9 octobre 2013 a eu lieu, la traditionnelle cérémonie de remise des dictionnaires aux nouveaux 

collégiens Guzarguois. C’est maintenant une habitude pour Jean Joubert, fidèle parrain de ce moment privilégié 

pour nos jeunes amis. Quelle belle récompense pour nos jeunes de se voir remettre un dictionnaire encyclopédique 

par un prix Renaudot de surcroît Guzarguois. C’est Jean Paul Oliva, qui a reçu enfants et parents. Dans une brève 

allocution,  l’adjoint au maire a rappelé la motivation du Conseil Municipal pour pérenniser cet évènement mettant 

en avant le livre, la littérature et la poésie à travers un grand poète en chair et en os. 

Jean Joubert a lu des  passages de ses romans Les sabots rouges et Les enfants de Noé, un roman d’anticipation. Il 

a enfin lu un poème  Mais où sont cachés les dragons, mettant en relief  l’association de l’autobiographie et de 

l’imaginaire. Ces lectures proposées aux jeunes lecteurs étaient très originales, l'écologie, le rêve et la poésie étant 

omniprésents. 

Après avoir été félicités par Jean Joubert pour leur écoute et leur intérêt lors ce moment de littérature, les élèves 

ravis ont reçu des mains de notre prix Renaudot, leur dictionnaire avec un texte dédicacé. Ce geste était une belle 

manière pour leur souhaiter toute la réussite au cours de  leur future scolarité.  

Nos petits Guzarguois ont ensuite partagé boissons et friandises avec toute l’équipe municipale, les parents et les 

Guzarguois. 
 

 
 

Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup : Carte pass’pic  
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Sortie culturelle des Aînés 

 Une journée dense mais agréable et ensoleillée qui a permis aux Guzarguois(es) de passer une journée 

culturelle et conviviale inoubliable. 

Tout a commencé par un départ matinal de Guzargues en bus, à 07h30. Arrivée à Cassis à 10h30, Balade en petit 

train pour découvrir l’histoire de Cassis avec un arrêt à la calanque de Port Miou.  

Déjeuner face à la mer, au restaurant du Port. Repas composé de fruits de mer et de poissons, arrosés des fameux 

vins de Cassis (blanc, mais aussi rosé). 

L’après-midi Croisière en bateau commentée pour découvrir les trois plus belles Calanques de Cassis.  

Découverte de paysages uniques, les falaises de calcaires blanches, calanques, îles et îlots, la biodiversité 

exceptionnelle reconnue au niveau européen et comptant des espèces endémiques telles que la Sabline de 

Marseille, les orpins du littoral ou le lézard ocellé, patrimoine irremplaçable. C’est pour ces raisons que les 

calanques sont protégées. 10ème Parc national, le Parc national des Calanques est le 1er Parc périurbain d'Europe, 

3ème de ce type dans le monde après ceux du Cap (Afrique du Sud) et de Sidney (Australie). 

Nos visiteurs ont adopté après la visite la devise provençale de la commune attribuée à Frédéric Mistral qui est « 

Qu'a vist Paris, se noun a vist Cassis, n'ai rèn vist », ce qui signifie « Qui a vu Paris et pas Cassis, n'a rien vu » 

Enfin arrivée sur Guzargues à 19 H 00. 

 

    

 

.  

 

  

  

  

Info : Le reportage photo complet est disponible en Mairie 
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Commémoration de la victoire et de la Paix du 11 novembre  

Ce lundi 11 novembre 2013  

 A eu lieu le dépôt de gerbe et la cérémonie célébrant le 95 ième anniversaire de l’armistice de la première guerre mondiale.  

Le Maire, a lu le message de Monsieur Kader Arif, Ministre délégué auprès du Ministre de la Défense, chargé des anciens combattants. 

Cette journée est commémorative pour ne pas oublier les combattants morts pour la France mais aussi pour honorer la mémoire de ceux qui ont 

combattu pour défendre les valeurs de la République. 

C’était l’occasion de rappeler que l’année prochaine marquera le début du centenaire de ce conflit et que La Grande Guerre est passée de la mémoire à 

l’histoire. Ce centenaire sera l’occasion d’un hommage international à tous ces combattants tombés pour leur pays. Il permettra également de rassembler 

les belligérants d’hier, amis aujourd’hui et réunis pour porter un message de paix. La transmission à la jeunesse sera aussi placée au centre des 

commémorations.  

Après le dépôt de gerbe, chaque enfant a lu le nom d’un Guzarguois disparu, une minute de silence, a ensuite été observée. 

 

La Piscine Intercommunale 

 
La piscine intercommunale est en cours de réalisation, en 

partenariat financier avec Auxifip, filiale du Crédit 

Agricole. L’ouverture au public est prévue en janvier 2014 

 

La piscine est implantée à Saint-Mathieu-de-Tréviers, 

barycentre du territoire, facilement accessible par le LIEN, et à 

proximité immédiate des terrains de sport et du gymnase 

communaux. 

Sur une emprise de plus de deux hectares, un tiers de l’espace est 

réservé à la piscine et ses annexes (solarium notamment) et les deux 

tiers restants aux accès, parkings, bassin de rétention et espaces 

verts… 

Le complexe de natation, conçu par l’agence montpelliéraine Coste 

Architectures, s’organise en deux parties : 

 un bassin de natation de 25 mètres couvert, avec 

pataugeoire, vestiaires, et espaces douches/sanitaires  

 un bassin extérieur mixte natation/loisirs chauffé de 300 m2, 

avec solarium, zone de jeux d’eau, et espaces verts. 

L’équipement utilisera l’énergie bois pour chauffer l’eau des bassins 

et le solaire pour celle des douches, dans une approche « haute 

qualité environnementale » (HQE). 

La piscine intercommunale sera destinée en priorité aux scolaires. 

En dehors du temps scolaire, elle sera accessible aux associations et 

aux particuliers. 

La construction et la maintenance des installations ont été confiées 

respectivement à Adim et Vinci Facilities. Les travaux sont réalisés 

par Sogea Sud. Ce choix garantit à la Communauté de communes la 

fiabilité financière et le savoir-faire d’un groupe expérimenté, tant 

au plan architectural que dans la réalisation de l’équipement ou le 

parfait entretien des installations. 

Une partie des travaux est confiée à des PME, et fait en outre l’objet 

d’une convention avec la Mission Locale. 

Le coût de construction de la piscine s’établit à 8,5 M € HT. 

La carte « Pass’Pic » pour les Saint Louviens, distribuée dès à 

présent par la mairie, donnera un accès à tarif préférentiel. 
Source : CCGPSL 

 

 

 
Vue aérienne 

 
Vue intérieure 

Vue des plages  Visuel : Agence Coste Architectures 
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Conseil Municipal du jeudi 10 octobre 2013 

Les Conseils Municipaux 
L’intégralité des comptes rendus des Conseils Municipaux est consultable en Mairie ou sur le site Internet.  

  

  Approbation du compte rendu du 16 juillet 2013 

 Voté à l’unanimité. 

 

  Demande de l’ASL « Le Domaine des Passerilles » pour la rétrocession des voies et réseaux, sans les espaces verts, dans le domaine 

Public.  

Voté à l’unanimité. 

 

  Communauté de Communes du Grand Pic St Loup :  

- Convention d’autorisation de passage pour le futur sentier de randonnée 

 Voté à l’unanimité. 

- Avis sur le tracé LIEN.  

Le maire présente les différentes variantes à l’étude par le Conseil Général pour le prolongement du Lien entre Saint Gély et BelAir. Six 

communes de la CCGPSL sont concernées. Ces communes soutiennent la variante Grabels-Saint Gély du Fesc, version 1A, c’est-à-dire 

l’option sud du Mas Gentil. Il en est de même des associations concernées de ces mêmes communes réunies dans un même collectif : le 

CIA Lien.  Le Conseil Municipal doit se prononcer pour le passage du lien conformément aux souhaits des communes concernées de la 

CCGPSL. 

 Voté à l’unanimité. 

- Acceptation d’un fond de concours de 4063,50 attribué par la CCGPSL et demandé par la commune pour la réalisation des trottoirs, 

Chemin du Mas des Violettes 

Voté à l’unanimité. 

 

  Devis pour la réalisation de la carte de zonage d’assainissement et démarrage d’un schéma directeur assainissement, 

Choix du devis de la société Alizé Environnement  pour un montant de : 3500 € HT 

Voté à l’unanimité. 

 

  Devis pour le remplacement de 4 points lumineux sur les poteaux du Chemin du Champs de l’Or, 

Choix du devis de la société Bouygues Energies et Services  pour un montant de : 3384 € HT 

Voté à l’unanimité. 

 

Devis pour la réalisation d’un muret en pierres en clôture du bois communal  

Choix du devis de la société MC Construction pour un montant de : 8000 € HT 

 

  Questions diverses : RAS 

 

 

 

 

  

 

Ecoles : Mise en place des nouveaux rythmes scolaires  

Le décret du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires remet 

en chantier la question des rythmes scolaires 

Pour résumer, il s’agit de transférer sur le mercredi matin (exceptionnellement, par dérogation, sur le samedi matin) 3 heures 

à 3 heures 30 de temps scolaire prélevé sur le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi. 

Ce faisant, cette réforme des rythmes scolaires n’ajoute pas seulement une demi-journée dans la semaine, elle modifie 

également le temps de chaque journée en augmentant le temps d’activité périscolaire. 

L’objectif est que les élèves ne restent pas moins de temps à l’école que c’est le cas actuellement, ils seront toujours pris en 

charge à l’école jusqu’à 16h30, mais ils doivent consacrer moins de temps par jour à des activités d’apprentissage scolaire et 

plus de temps à des activités périscolaires (TAPS). 

Le temps scolaire transféré sur le mercredi matin devra être remplacé les lundi, mardi, jeudi et vendredi par : 

des activités pédagogiques complémentaires organisées en groupes restreints d’élèves (ces activités devront être organisées 

par les enseignants). Des activités périscolaires d’éducation artistique, culturelle et sportive devront être proposées et 

financées par le SIVU des écoles d’Assas-Guzargues.  

C’est autour des futurs horaires et de l’organisation de ce temps périscolaire que l’essentiel des débats a eu lieu. Des 

échanges et recherches de consensus ont eu lieu lors de rencontres Parents d’élèves-Enseignants-Elus. En effet les situations 

personnelles et professionnelles des parents étant extrêmement variées, et des fois, contradictoires, l’enjeu est bien d’arriver à 

une organisation qui serve en premier, l’intérêt de l’enfant.  Les horaires qui pourraient être retenus pour la rentrée 2013-

2014  sont : lundi, mardi jeudi, vendredi, entrée entre 8 h 30 et 09h00+ pause méridienne 1 h 30 - 15 h 15/30  TAPS  =  16 h 

30, mercredi entrée, entre 8 h 30 et 09h00, sortie 12h00. Ces nouveaux horaires sont conditionnés par les possibilités 

d’Hérault Transport.  

Les activités périscolaires à l’étude sont : Anglais, Ateliers de créativité, Eveil musical, Etude surveillée, Informatique 

Atelier d’écriture, Tennis de table,  Travail sur vitraux, Secourisme (Pompiers), Bricolage, Travaux sur déchets, 

marionnettes, Arts martiaux, Dessin. Activités saisonnières: Jardinage, Sports : Hand-ball, Basket-ball,  

Volley-ball, Mini-foot, tennis. 
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Actualité : permis de conduire 

Un nouveau permis de conduire est mis en circulation  

… 

 

CCFF 
 

CCFF : Le 21 septembre, les CCFF d’Assas et Guzargues 

présentaient le bilan des activités « patrouilles » de l’été. A 

cette occasion, un cocktail convivial a été organisé par les 

membres du CCFF. Étaient invités tous les volontaires d’Assas 

et Guzargues, Jacques Grau maire d’Assas et Pierre Antoine 

maire de Guzargues. Le bilan est le suivant : 

Nombre de Bénévoles : 39 dont 10 Guzarguois 

Bénévoles ayant patrouillé cette saison : 23, dont 4 Guzarguois 

Nombre de Jours de patrouilles : 30 

Nombre de patrouilles : 55 

Nombre d'heures de patrouilles : 151 

Nombre de kilomètres parcourus : 2288 

Les principales actions ont été des interventions sur circulation 

interdite, des informations du public en forêt, des interventions 

sur feu interdit. Un constat, l'interdiction des véhicules à moteur 

dans les massifs n'est pas véritablement respectée. 

En effet, les CCFF sont régulièrement confrontés à la présence 

de motos et de quads, pour lesquels ces recommandations 

restent vaines.. 

 

Depuis le 16 septembre 2013, le permis de conduire 

est un titre européen, au format «carte de crédit ». 

Un titre sécurisé et plus pratique 

Le nouveau permis de conduire contient une puce 

électronique et une bande MRZ qui permettent de mieux 

lutter contre la fraude. La puce contient les seules 

informations visibles sur le titre. Elle ne contient pas 

d'empreintes digitales, ni le capital des points, ni l'historique 

des PV. 

Un titre renouvelable valable 15 ans 

La validité maximale du titre est de 15 ans pour les 

catégories A et B. Le renouvellement sera simplement 

administratif, sans visite médicale ou examen pratique 

associé. 

Le passage au nouveau permis de conduire se fera 

progressivement : la reprise des titres à l'ancien format 

n'interviendra pas avant 2015. 

 

Inutile de vous déplacer en Préfecture pour 

demander un nouveau permis. Si votre titre a été 

délivré avant le 19 janvier 2013, il reste valide 

jusqu'en 2033... 
 

Numéros utiles 
 

• Mairie : 04 67 59 61 57 

   Fax : 04 67 59 54 70 

• SAMU : 15 

• Police Secours : 17 

• Pompiers : 18 

• Centre de secours : 04 67 59 99 00 

• Gendarmerie : 04 99 63 68 50 

• CESML (électricité) : 04 67 66 67 66 

• SMGC (eau potable) : 04 67 79 51 67 

• SMEA (assainissement individuel) : 04 99 61 46 00 

• Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup : 

  Accueil : 04 67 55 17 00 

  Déchetterie : 04 67 55 33 12 

  Office de tourisme : 04 67 55 16 83 

• Hérault transport : 0 825 34 01 34 

• Allô service public : 39 39 

• La Poste : 36 31 
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Agenda 

 

Secrétariat de Mairie 

 
Pendant les vacances de Noël le secrétariat de 

mairie sera fermé du 23 décembre 2013 au 02 

janvier 2014 

Inscription sur les listes électorales : les 

Guzarguois qui souhaitent s'inscrire sur les listes 

électorales de la commune doivent le faire au 

secrétariat de mairie au plus tard le 20 Décembre 

2013 

Horaires d’ouverture : 

Lundi, Mardi, Jeudi : 8h30-12h00 13h30-17h30 

Mercredi : 13h30-18h30 

Si vous souhaitez diffuser une annonce ou 

annoncer un évènement dans la Guzarguoise, 

contactez, la mairie au 0467596157. 

Annonces 

 

État civil 

Noël des petits Guzarguois  
Mardi 17 Décembre 2013, salle de la Mairie 

18h30 : Spectacle pour les enfants 

19h30 : Chariot du père Noël 

20h00 : Apéritif pour les enfants et les Parents 

 

Vœux de la municipalité  
Vendredi 17 janvier 2014 à 19h00 salle de la 

Mairie 

Réponse souhaitée avant le 10 janvier 2014 via 

le bulletin d’inscription ci-joint. 
 

 

Décès 
Madame Anne Marie ANTHONY, le 2 septembre 2013 

Madame Bienvenue PEIRO, le 24 Octobre 2013 

 

Nous présentons toutes nos condoléances aux familles et aux 

amis. 

Paroisse Sainte Marie du Salaison  

Assas - Guzargues - Teyran 

 MESSES DOMINICALES 
ASSAS à partir du Samedi 2 NOVEMBRE 2013 - messe à 18 h. 

TEYRAN  pas de changement  - messe à 10 h.30 

MESSES EN SEMAINE 

Le MERCREDI     -  messe  à TEYRAN à 9 h. 

Le VENDREDI     -  chapelet à TEYRAN à 16 h 

    -  messe à la Résidence d’Aubeterre à 17h.30 

 

ACTES DES APOTRES DE ST-LUC 

JEUDIS 5 ET 19 DECEMBRE      

 

AVENT – NOEL 2013 
1er DECEMBRE : 10H. 30 Messe des Familles, suivie du verre de 

l’amitié. 

Les mardis de Décembre      : Adoration du Saint Sacrement    

Les Vendredis de Décembre : Chapelet à 16 h. 

Les jeudis 5 et 19 décembre : Actes des Apôtres à 15 h. et 20h.30 

Célébration pénitentielle : Lundi 23 Décembre à 18h.30 

Célébration de NOEL 

Mardi 24 Décembre     : 19H30 Messes à TEYRAN et ASSAS 

Mercredi 25 Décembre : 9H30  Messe à  GUZARGUES  

Mercredi 25 Décembre : 10H30 Messe à  TEYRAN 

      

PELERINAGE EN TERRE SAINTE 

Départ de MARSEILLE le Mercredi 23 AVRIL 2014 début d’après midi 

Retour à MARSEILLE le Vendredi 2 MAI  début d’après midi 

PRIX : pour 20 personnes : 1680 Euros 

Ce prix comprend vol aller/retour, assurance, logement, repas, visites des 

sites et déplacement en car. 

S’inscrire au plutôt, le programme détaillé sera remis ultérieurement 

Animation spirituelle par le Père RAVAILLE. Un guide chrétien nous 

accompagnera 

 

LOTO PAROISSIAL 

Le loto paroissial aura lieu le DIMANCHE 15 DECEMBRE à 15 h. à la 

salle des fêtes de TEYRAN 

 

MARIAGES 

Pour les mariages de 2014 s’inscrire au plus tôt et avant le 31/ 12 /2013 

 

CATECHESE  /   PRIMAIRE ET EVEIL A LA FOI 

Il est toujours temps d’inscrire ses enfants auprès des catéchistes, le  

Mercredi matin à partir de 9h.30 au presbytère. 

 

PERMANENCES 

Au presbytère, le Mercredi et le Samedi matin jusqu’à 10h.30 
 

« La Pizza Grec »  
Vous accueille tous les samedis, parking de la marie de Guzargues, de 

18h00 à 21h00, Pizzas à emporter. N° 0621001286 

« TEO créatrice de bijoux à Guzargues » 
 Collection de colliers, bagues et autres objets décorés de pierres 

précieuses venant du monde entier. 

Des idées cadeaux : Contact : 0661402685 

« Soins à domicile pour votre bien être » 
LC Esthétique à Guzargues 

Tél : 06 35 47 63 67 

« Cours de guitare » 
Xavier Ravel professeur de musique 

Tél : 0604459887  xr.musicality@gmail.com 

http://www.xavierravel.com 

 

La LIGUE contre le CANCER récupère ! 

Téléphones portables 

Cartouches d’imprimantes jet d’encre 

Radiographies argentiques 
UN GESTE 

-Economique : Apporte des ressources qui participent au financement 

de la recherche dans la lutte contre le cancer et l'aide aux malades. 

-Solidaire : Crée des emplois pour des personnes handicapées qui 

assurent le recyclage 

-Ecologique : Evite le gaspillage en extrayant de chaque produit les 

éléments valorisables, protège l’environnement par la destruction des 

déchets (selon des procédés conformes aux exigences en vigueur) 

VIDEZ vos placards, pour faire un DON à la Ligue contre le 

cancer sans débourser un centime ! 

Merci ! 

04 67 61 31 31 mobiligue34@gmail.com 

 

Ces objets peuvent être déposés à l’accueil de la mairie  

mailto:xr.musicality@gmail.com
mailto:mobiligue34@gmail.com

